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Résumé

Depuis le 1er janvier 2010, le calcul de la pension française est 
amélioré pour ceux qui, au cours de leur carrière, ont travaillé
en France et dans une organisation internationale ou une 
institution européenne :

Les nouveaux articles L.161-19-1 et R.161-16-1 du 
code de la sécurité sociale permettent d’améliorer
le montant de la pension française...

sans créer de « transfert de droits » ou modifier les 
règles des organisations internationales.

pour ceux ayant cotisé au régime pension d ’une 
organisation internationale ou d’une instution 
européenne...
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3Résumé

Les trimestres cotisés à un régime de pension obligatoire d’une 
organisation internationale sont dorénavant pris en compte par 
les caisses françaises pour le calcul du taux de liquidation de la 
pension française.

Certaines situations donnant lieu à des superpositions de 
périodes, susceptibles d’entrainer un cumul d’avantages pour 
l’assuré, sont écartées pour l’application du dispositif.

Rencontres de la MFI 2011

La circulaire N°DSS/DACI/2010/85 du 4 mars 2010 a été
adressée à l’ensemble des caisses françaises et est 
consultable sur internet : http://www.securite-sociale.fr

http://www.circulaires.gouv.fr 
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Le cadre juridique de la mesure
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La situation actuelle avec les organisations

Introduction

Les régimes de pension d’organismes internationaux ne sont 
pas coordonnés avec les régimes obligatoires d’assurance-
vieillesse français : les droits à pension sont calculés 
indépendamment.

Rencontres de la MFI 2011

Cette situation peut être défavorable pour les assurés dont la 
carrière s’est déroulée principalement hors de France : 

- compte-tenu des « clauses de stage » des régimes 
de pensions de certaines organisations ;

- ou des règles françaises, la pension française étant 
souvent liquidée à un taux « minoré » avant l’âge de 65 ans 
(décote) en cas de carrière « incomplète » en France.
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Une évolution récente de la situation 
pour améliorer le calcul de la pension 
française des personnels d’organisations 
internationales

(nouveaux articles L. 161-19-1 et R. 161-16-1 du code de la 
sécurité sociale français)

Rencontres de la MFI 2011
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Les conditions du dispositif

Avoir travaillé et cotisé alternativement à un régime 
français de pension : régime général, régime agricole, 
régime social des indépendants, et régime des pensions 
civiles et militaires (fonctionnaires);

Avoir été affilié à titre obligatoire au régime de pension 
d’une organisation internationale ou d’une institution 
européenne à laquelle la France est partie ;

Rencontres de la MFI 2011

Sur la base des périodes d’affiliation, de cotisation, ou 
reconnues comme telles, et attestées par l’organisation ;

Dans la limite de 4 trimestres par année civile.
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Certaines situations sont écartées :

Si les périodes sont déjà validées :
- en cas d’affiliation simultanée à un autre régime obligatoire de 
retraite (français ou étranger) ou à l’assurance volontaire vieillesse; 

- en cas de rachat de fin de carrière, pouvant figurer dans des 
accords de siège, ou de rachat de cotisations d’assurance vieillesse ;

Le cadre juridique

En cas de transfert dans un fonds de pension privé ou lors d'un 
remboursement des cotisations en capital (qui a pour effet 
« d’annuler » les périodes d’affiliation) ; 

Lorsqu’un fonctionnaire de l’Etat français détaché dans une 
organisation internationale, affilié au régime de l’organisation, 
a opté pour le maintien de son affiliation au régime des 
pensions civiles et militaires.

Rencontres de la MFI 2011
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Les conséquences sur la pension

Concrètement, ces trimestres pourront être totalisés avec les 
trimestres validés par les régimes français, dans la limite de 4 
trimestres retenus par année civile.

Le cadre juridique

Les périodes d'affiliation au régime de l'institution 
européenne ou de l'organisation internationale sont prises en 
compte pour déterminer la durée d’assurance pour fixer le 
taux applicable au salaire annuel moyen, ou au traitement. 
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Ces trimestres peuvent ainsi compléter, si nécessaire, le 
nombre de trimestres requis pour bénéficier d’une pension à
taux plein. Les trimestres supplémentaires peuvent 
éventuellement ouvrir droit à surcote.
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Les conséquences sur la pension

Pour les assurés dont la durée d’assurance est supérieure au 
nombre de trimestres requis pour le taux plein à l’âge légal de 
départ à la retraite, les trimestres supplémentaires peuvent 
améliorer la surcote éventuelle. 

Leurs trimestres en organisation internationale pourront 
dorénavant compléter les trimestres validés pour la durée 
d’assurance tous régimes :

Le cadre juridique
Rencontres de la MFI 2011

pour atteindre le taux plein de 50% (ou 75% pour la FP) 
en obtenant le nombre suffisant de trimestres ;

ou atténuer la décote en diminuant le nombre de 
trimestres manquants.
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Pension du régime général

Le cadre juridique

Salaire annuel moyen x  Taux x

Le salaire annuel moyen (SAM) est la moyenne des meilleurs salaires 
annuels de votre carrière soumis à cotisations en France, sur 25 ans.

Le taux est le pourcentage appliqué au SAM pour le calcul de votre 
retraite. Le taux maximum (ou taux plein) est de 50 %, en cas de carrière 
incomplète le taux est “minoré”.

Durée d’assurance retenue au régime général

Durée d’assurance requise pour bénéficier
d’une pension à taux plein (ex: 164 trimestres)

Si la durée d ’assurance maximum au régime général est réunie, la 
retraite est entière, sinon elle est proportionnelle au nombre de 
trimestres effectivement cotisés dans le régime.

________________________________________

Rencontres de la MFI 2011

Les parametres de calcul:
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Un exemple dans le régime général

Le cadre juridique

Cas d’un fonctionnaire international avec une période d’assurance de 14 
ans au régime général et de 27 ans dans le régime de l’organisation 
internationale :
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Sans la mesure, le nombre de trimestres d’assurance est limité aux 56 trimestres 
cotisés au régime général (14x4), le taux est donc fortement diminué pour 
chaque trimestre manquant (décote), jusqu’au taux minimum de 37,5%.

Avec la mesure, le nombre de trimestres en organisation internationale 
(27x4=108) permet d’atteindre les 164 trimestres requis pour le taux plein. La 
pension sera donc calculée avec le taux maximum de taux de 50%.

pour le salaire annuel moyen (SAM), on suppose une carrière avec une 
moyenne de 2750 euros/mois (33000€/an) pendant 14 ans soit 462000 €;

en 2012, 164 trimestres sont nécessaires aux assurés nés en 1952 pour une retraite 
à taux plein ;

164 (durée d’assurance requise)
Calcul : 33000€ (SAM) x 37,5% (taux) x  56 (durée d’assurance RG)
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Pension de la fonction publique

Le cadre juridique

nombre de trimestres exigés pour bénéficier 
d’une pension à taux plein (ex: 164 trimestres)

Rencontres de la MFI 2011

Un coefficient de minoration (décote) ou de majoration (surcote) est 
appliqué éventuellement au montant de la pension, pour chaque 
trimestre manquant ou supplémentaire par rapport à la durée 
d’assurance. 

La date d'ouverture des droits conditionne les différents éléments :

Dernier traitement indiciaire effectivement détenu depuis six mois au 
moment de la cessation des services valables pour la retraite;

La durée d'assurance est le nombre de trimestres nécessaires pour 
liquider une pension avec le taux plein de 75% : 164 trimestres en 2012.

Traitement indiciaire x  ( 75 % x nombre de trimestres de services effectifs )__________________________________
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Un exemple dans la fonction publique

Le cadre juridique

Cas d’un fonctionnaire international avec 16 ans à la fonction publique 
française et 25 ans dans le régime de l’organisation internationale :
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Sans la mesure, il manque 100 trimestres pour obtenir le taux de 75% et le 
montant de la pension est fortement minoré (décote de 0.875% par trimestre 
manquant, dans la limite de 20 trimestres). 

Avec la mesure, les 100 trimestres en organisation internationale (25x4=100) 
permettent d’atteindre les 164 trimestres requis pour le taux maximum de 75%.

Le traitement retenu sera le dernier traitement brut indiciaire détenu depuis au 
moins 6 mois lors du départ ; 

en 2012, 164 trimestres sont nécessaires aux assurés nés en 1952 pour une retraite 
à taux plein de 75%;

Calcul : traitement x ( 75% x 64 )= montant de pension � décote 
164

La condition de 15 ans minimum de services effectifs est remplie (abaissée à 2 
ans par la loi portant réforme des retraites);
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Démarches administratives

(nouveaux articles L. 161-19-1 et R. 161-16-1 du code de la 
sécurité sociale français)

Rencontres de la MFI 2011
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L’attestation des périodes d’affiliation 

Une période d’affiliation est une période de cotisation, le cas 
échéant une période assimilée, qui ouvre le droit à retraite.

Ce sont les règles de l’organisation internationale et son statut 
qui s’appliquent pour déterminer quelles personnes sont 
affiliées à titre obligatoire au régime de pension et quelles
périodes seront attestées.

L’organisation internationale doit attester les périodes 
d ’affiliation à son régime de pension pour que les régimes 
français puissent les prendre en compte et les convertir en 
trimestres.

Les démarches
Rencontres de la MFI 2011
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Les échanges avec les caisses françaises 

Les assurés s’adressent à leur caisse de pension française 
pour faire leur simulation ou leur demande de retraite, ou 
sur internet.

La caisse de pension française compétente est celle de 
leur lieu de résidence en France, ou si la France n’est pas le 
dernier Etat d’affiliation de l’assuré, auprès de la caisse de 
pension de l’Etat compétent.  

L’attestation des périodes est adressée par la caisse 
française au régime de pension de l’organisation, selon un 
modèle.

Les démarches
Rencontres de la MFI 2011
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Droit à l’information

Les prélèvements de la CSG et de la CRDS sont effectués sur 
la pension française dès lors que l'intéressé réside fiscalement 
en France, même s'il est titulaire d'une pension de 
l'organisation internationale et bénéficiaire du régime 
d'assurance maladie de cette organisation.

La loi portant réforme des retraites prévoit, à compter du 1er 
janvier 2012, l’information spécifique des assurés sur les 
conséquences en matière de retraite d’un projet 
d ’expatriation ou d’activités exercées à l ’étranger.

Ces nouvelles dispositions s’appliquent aux pensions 
liquidées à compter du 1er janvier 2010. 

Rencontres de la MFI 2011

Les démarches
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Adresses utiles

(nouveaux articles L. 161-19-1 et R. 161-16-1 du code de la 
sécurité sociale français)
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Adresses utiles (régime général français)

Depuis le 1er juillet 2010, les caisses régionales d’assurance maladie (Cram) sont devenues les 
caisses d’assurance retraite et de la santé au travail (Carsat).
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Adresses utiles (régime général français)

Un service d’information de la 
Caisse nationale d’assurance 

vieillesse (CNAV) est également 
à la disposition des assurés :

Cnav - Information des Français 
de l’étranger 

75951 Paris CEDEX 19
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Adresses utiles (autres régimes français de 
retraites et organismes utiles)

Le CLEISS apporte toute information utile aux personnes ayant exercé plusieurs 
activités en Europe ou dans des Etats avec laquelle la France a conclu des accords de 
sécurité sociale.      La CFE est compétente pour l’adhésion à l’assurance volontaire 
vieillesse des assurés expatriés relevant du régime général.
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Adresses utiles (régime français des pensions 
civiles et militaires)

La Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL) : 
https://www.cdc.retraites.fr  ou www.cnracl.fr 

Pour toute question, prenez d ’ abord contact avec le bureau des pensions de votre 
administration d’origine ou de rattachement ou contactez :

Le Service des retraites de l’État : http://www.pensions.bercy.gouv.fr/

Par téléphone, contactez le pôle d’accueil de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
au : + 33 (0)2 40 08 81 10

Par courrier, ou vous en rendant à l’adresse suivante:
Ministère du Budget, des Comptes publics, de la Fonction publique et de la Réforme de l'État
Service de Retraites de l’Etat
10, boulevard Gaston Doumergue
44964 NANTES Cedex 9
accueil du public de 9h30 à 11h30 et de 14h à 16h

Par courrier électronique, à l’adresse suivante : pensions@dgfip.finances.gouv.fr 


